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Faits 

 

A.  Le 8 septembre 2020, X _________ SA (ci-après également : la constructrice) a 

déposé une demande d’autorisation de construire portant sur la construction d’un 

immeuble d’habitations de 8 logements avec parking extérieur sur la parcelle n° xxx1 

dont elle est propriétaire, plan n° yyy1, sise au lieu-dit « B _________ », à Y _________ 

(ci-après : la commune) et située en zone résidentielle de moyenne densité R6 selon le 

plan d’affectation des zones (PAZ) et le règlement communal des constructions et des 

zones (RCCZ) de la commune de Y _________, homologués par le Conseil d’Etat en 

séances des 21 novembre 2018 et 17 avril 2019. Il ressort des documents du dossier de 

mise à l’enquête que le bâtiment projeté doit s’élever sur 4 étages au-dessus d’un 

parking semi-enterré, le dernier étage étant situé dans les combles. Si l’immeuble 

présente une façade nord rectiligne jusqu’au pan du toit, la partie sud se caractérise en 

revanche par une structure en escalier avec chaque étage supérieur en retrait sur l’étage 

inférieur, permettant ainsi à chaque niveau d’avoir sa propre terrasse au-dessus d’une 

partie du niveau inférieur. 

Cette demande a été publiée au Bulletin officiel (B.O.) n° xx1 du xx.xxxx1 et a suscité le 

dépôt de deux oppositions, dont celle de Z _________ le 3 novembre 2020. 

Le 8 mars 2021, la commune a requis une modification du projet afin que ce dernier 

respecte les règles en matière de densité et de nombre de niveaux. 

Le 23 juillet 2021, la constructrice a déposé de nouveaux plans avec les modifications 

requises, le dernier niveau dans les combles ayant notamment été abandonné. Ces 

modifications ont été transmises aux opposants le 24 août suivant. Le croquis du 

bâtiment se présente ainsi (cf. coupe C – C) : 
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Le 9 septembre 2021, Z _________ a maintenu son opposition, estimant que le projet 

modifié ne répondait pas à l’ensemble de ses griefs. 

Le 17 septembre 2021, la constructrice a déposé un nouveau dossier complet avec les 

plans modifiés qui avaient été soumis aux opposants. Ce dossier a été transmis, le 

29 septembre 2021, pour préavis au Secrétariat cantonal des constructions (SeCC), 

lequel a rendu une synthèse des prises de position des organes consultés le 

17 décembre 2021.  

B.  En séance du 20 janvier 2022, le conseil municipal de Y _________ (ci-après : le 

conseil municipal) a rejeté les oppositions et délivré à la constructrice l’autorisation de 

construire requise en y intégrant diverses charges et conditions. Cette décision a été 

communiquée aux intéressés le 1er mars 2022. 

Le 9 mars 2022, Z _________ a déposé une requête d'octroi de l'effet suspensif auprès 

du Conseil d'Etat. 

C.  Le 1er avril 2022, Z _________ a formé un recours administratif auprès du Conseil 

d’Etat à l'encontre de la décision du 20 janvier 2022 en concluant à son annulation sous 

suite de frais et dépens. A l’appui de son recours, il a invoqué plusieurs violations de 

prescriptions du RCCZ, notamment en matière de visibilité à la sortie de la rampe du 

garage sur la voie publique, de protection des sites et de l’esthétique, de la forme des 

toitures ainsi que du nombre admissible de niveaux. Il s’est également plaint d’une 

problématique de droit de passage. Il a encore critiqué la décision du conseil municipal 

en ce sens que cette autorité ne s’était pas prononcée de manière circonstanciée sur 

ces griefs pourtant déjà soulevés devant elle, ce qui constituait une violation du droit 

d’être entendu. Z _________ a complété la motivation de son recours le 6 avril 2022 

quant à la question de la toiture. Il a exposé que chacune des terrasses servait de 

couverture à l’étage inférieur, de sorte qu’elles devaient être assimilées à des toits plats 

contraires aux art. 72 et 134 RCCZ. 

Le 2 mai 2022, la constructrice s’est opposée à la requête d’octroi de l’effet suspensif, 

en raison de l’absence de motivation de cette dernière. 

Le 13 juin 2022, la commune a déposé son dossier et proposé le rejet du recours, 

estimant que les griefs étaient infondés. Concernant plus particulièrement l’esthétique et 

la forme de la toiture, elle a rappelé son large pouvoir d’appréciation quant à 

l’interprétation de son règlement et a soutenu que rien n’interdisait la construction d’un 

immeuble en terrasses. Le projet présentait en outre bien un toit à 2 pans. 
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Le 19 juillet 2022, la constructrice a conclu au rejet de la requête d’effet suspensif ainsi 

que du recours. Elle a notamment expliqué que le bâtiment projeté avait un toit à deux 

pans conforme à l’art. 134 RCCZ et que les terrasses ne sauraient être assimilées à des 

toits plats. En outre, plusieurs immeubles voisins comportaient également des 

« terrasses avancées non couvertes ». 

Le 12 septembre 2022, Z _________ a maintenu sa position, tout en ajoutant que les 

terrasses représentaient 57 % de la couverture du bâtiment. 

D.  Par décision du 12 juillet 2023, notifiée le 14 juillet 2023, le Conseil d’Etat a admis le 

recours et annulé l’autorisation de construire délivrée le 20 janvier 2022. En substance, 

il a estimé que le projet ne respectait pas la règlementation communale interdisant les 

toits plats dans la zone en question (cf. art. 72 al. 1 et 134 RCCZ). En effet, même si la 

partie nord du bâtiment était surmontée d’un toit à deux pans, la partie sud s’étendant 

vers l’avant présentait plusieurs terrasses successives en escalier, chaque étage 

inférieur s’avançant par rapport à l’étage supérieur. Dans la mesure où ces terrasses 

recouvraient les étages inférieurs et les protégeaient contre les intempéries, elles 

devaient être assimilées à des toits plats, lesquels recouvraient environ la moitié du 

projet litigieux. En outre, l’existence dans le voisinage d’autres terrasses surmontant une 

partie d’un bâtiment n’était pas décisive, puisque les exemples mentionnés ne pouvaient 

pas être assimilés au projet litigieux, que leur légalité ne faisait pas l’objet de la procédure 

et qu’il n’y avait en principe pas de droit à l’égalité dans l’illégalité. 

E.  Le 13 septembre 2023, la constructrice a recouru céans à l’encontre de ce prononcé 

en concluant à son annulation et à la confirmation de la délivrance de l’autorisation de 

construire litigieuse, le tout sous suite de frais et dépens. Concernant la violation des art. 

72 al. 1 et 134 RCCZ, la constructrice a contesté l’assimilation faite par le Conseil d’Etat 

entre les terrasses projetées et des toits plats. Après avoir souligné que, conformément 

à la systématique du RCCZ, l’intérêt public protégé par la règlementation en lien avec 

les toitures était l’esthétique, elle a relevé que rien n’excluait la construction de terrasses 

en zone R6. Elle a également soutenu que la notion de « toit » telle qu’elle ressortait du 

RCCZ devait se concevoir uniquement comme la partie supérieure la plus haute d’un 

bâtiment. Or, il n’était pas contesté que la partie la plus élevée du projeté litigieux était 

un toit à deux pans, ce qui respectait la réglementation communale. La constructrice a 

ensuite invoqué une violation du principe de la proportionnalité. Elle a exposé que 

certains immeubles aux alentours comportaient des terrasses au dernier étage, raison 

pour laquelle la terrasse au dernier étage du projet ne devait pas être prise en compte 

dans le calcul de la surface de toiture litigieuse. De même, la terrasse du 
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rez-de-chaussée ne pouvait pas être assimilée à un toit-terrasse. Ainsi, seule la terrasse 

du 2e étage pouvait prêter à discussion. Dans ce sens, ce n’était pas la moitié du 

bâtiment qui était concernée par la problématique de l’interdiction des toits plats, mais 

seulement 21.11 %. Cette proportion était trop faible pour retenir qu’elle violerait une 

norme règlementaire adoptée seulement par soucis d’esthétique, ce d’autant plus que 

la commune disposait d’un large pouvoir d’appréciation en la matière et avait validé le 

projet. 

Le 20 septembre 2023, la commune s’est contentée de renvoyer à la décision attaquée 

ainsi qu’à ses écritures précédentes et a renoncé à se déterminer pour le surplus.  

Le 4 octobre 2023, le Conseil d’Etat a déposé le dossier de la cause et proposé de rejeter 

le recours. 

Le 10 novembre 2023, Z _________ a conclu au rejet du recours sous suite de frais et 

dépens. Il a en particulier soulevé qu’aucune des pièces et des références 

jurisprudentielles sur lesquelles le recours se fondait ne permettait de retenir que la 

notion de « toit » ne pouvait se concevoir que comme la partie la plus haute d’un 

bâtiment. Concernant la comparaison avec d’autres constructions aux alentours, il a 

rappelé que les exemples cités ne se trouvaient pas tous dans la même zone, mais que 

ceux qui étaient situés dans une zone interdisant les toits plats respectaient cette règle. 

En outre, aucun des bâtiments à proximité ne présentait une structure semblable à celle 

du projet litigieux. Pour le reste, Z _________ a maintenu les autres griefs qu’il avait déjà 

invoqués devant le Conseil d’Etat et que ce dernier n’a pas traités, compte tenu de 

l’admission du recours. 

 

Considérant en droit 

 

1.  Déposé en temps utile contre la décision du Conseil d’Etat du 12 juillet 2023 par une 

personne directement atteinte par celle-ci, le recours du 13 septembre 2023 est 

recevable (art. 72, 78 let. a, 79a al. 1 let. b, 80 al. 1 let. a-c, 44, 46 et 48 LPJA). 
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2.  A titre de moyens de preuve, la recourante a requis l’édition du dossier de la cause. 

Ce dernier a été déposé par le Conseil d’Etat le 4 octobre 2023 et contient les éléments 

produits devant lui par la commune. La demande de la recourante est donc satisfaite 

(art. 80 al. 1 let. d, 56 al. 1 et 17 al. 2 LPJA).  

3.  Dans un premier grief, la recourante invoque une « prétendue violation d’un l’intérêt 

public ». Toutefois à la lecture de son argumentation, elle se plaint plutôt d’une mauvaise 

interprétation des art. 72 et 134 RCCZ. Elle conteste ainsi l’assimilation faite par le 

Conseil d’Etat entre les terrasses projetées aux différents niveaux de la construction et 

des toits plats interdits.  

3.1   

3.1.1  En vertu de l'art. 50 al. 1 Cst., l'autonomie communale est garantie dans les limites 

fixées par le droit cantonal. Une commune bénéficie de la protection de son autonomie 

dans les domaines que le droit cantonal ne règle pas de façon exhaustive, mais qu'il 

laisse en tout ou partie dans la sphère communale, conférant par là aux autorités 

municipales une liberté de décision relativement importante. L'existence et l'étendue de 

l'autonomie communale dans une matière concrète sont déterminées essentiellement 

par la constitution et la législation cantonales (ATF 139 I 169 consid. 6. ; arrêts du 

Tribunal fédéral 1C_419/2019 du 14 septembre 2020 consid. 5.2, 1C_645/2017 du  

19 décembre 2018 consid. 4.1.1). L’autonomie communale est en particulier garantie en 

matière d’aménagement du territoire et de police des constructions, dans la mesure où 

il s’agit de domaines incombant aux communes (art. 6 let. c LCo ; art. 69 et 70 de la 

Constitution du canton du Valais du 8 mars 1907 [Cst. cant.] ; arrêts du Tribunal fédéral 

1C_419/2019 précité consid. 5.2 et 1C_549/2012 du 2 octobre 2013 consid. 5.1.1 ; 

RVJ 2001 p. 51 consid. 4b). Il appartient donc, en premier lieu, aux exécutifs locaux de 

vérifier si les projets qui leur sont soumis respectent les réquisits que posent les 

règlements communaux des constructions (RVJ 1992 p. 76 consid. 2c ; ACDP A1 22 

157 du 16 juin 2023 consid. 1.1). 

Lorsque, statuant sur une demande d'autorisation de construire, l'autorité communale 

interprète son règlement en matière de police des constructions et évalue les 

circonstances locales, elle bénéficie d'une liberté d'appréciation particulière, que 

l'instance cantonale de recours contrôle avec retenue (cf. art. 3 al. 2 LAT ; ATF 146 II 

367 consid. 3.1.4 non publié ; ACDP A1 22 11 du 6 octobre 2022 consid. 3). Tel est en 

particulier le cas lorsque l’autorité communale octroie ou refuse une dérogation (p. ex. 

arrêts du Tribunal fédéral 1C_540/2018 du 9 mai 2019 consid. 3.1 et ACDP A1 19 241 

du 26 juin 2020 consid. 3.3 et 5.4) ou lorsqu’elle applique la clause d’esthétique (p. ex. 
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arrêt du Tribunal fédéral 1C_120/2023 du 7 septembre 2023 consid. 6.1 ; ACDP A1 23 

49 du 7 août 2023 consid. 5.2.2). Dans ces hypothèses, une autorité de recours ne peut 

ainsi pas choisir entre plusieurs solutions disponibles et appropriées ou substituer sa 

propre appréciation à une appréciation adéquate de la commune. Cela ne signifie 

toutefois pas qu’elle doive seulement intervenir lorsque l'appréciation de l'instance 

précédente est insoutenable, auquel cas l'étendue de son pouvoir d'examen 

s'apparenterait à un contrôle limité à l'arbitraire contraire à l'art. 33 al. 3 let. b LAT 

(ATF 146 II 367 consid. 3.1.4 ; ACDP A1 23 83 du 12 mars 2024 consid. 6.2). 

3.1.2  La loi s'interprète en premier lieu selon sa lettre (interprétation littérale). Si le texte 

n'est pas absolument clair, si plusieurs interprétations sont possibles, il convient de 

rechercher quelle est la véritable portée de la norme, en la dégageant de tous les 

éléments à considérer, soit notamment des travaux préparatoires (interprétation 

historique), du but de la règle, de son esprit, ainsi que des valeurs sur lesquelles elle 

repose, singulièrement de l'intérêt protégé (interprétation téléologique) ou encore de sa 

relation avec d'autres dispositions légales (interprétation systématique ; ATF 144 V 313 

consid. 6.1, 142 IV 389 consid. 4.3.1; 141 III 53 consid. 5.4.1). Il convient de ne privilégier 

aucune méthode d'interprétation, mais de s'inspirer d'un pluralisme pragmatique pour 

rechercher le sens véritable de la norme et de ne se fonder sur la compréhension littérale 

du texte que s'il en découle sans ambiguïté une solution matériellement juste (ATF 148 

II 444 consid. 5.2, 145 IV 17 consid. 1.2 et 144 V 313 consid. 6.1). Cela étant, il faut se 

garder, sous peine de violer le principe de la séparation des pouvoirs, de s'écarter d'une 

interprétation qui correspond à l'évidence à la volonté du législateur, en se fondant, le 

cas échéant, sur des considérations relevant du droit désirable (de lege ferenda) ; 

autrement dit, le juge ne saurait se substituer au législateur par le biais d'une 

interprétation extensive ou restrictive des dispositions légales en cause (ATF 133 III 257 

consid. 2.4 et 130 II 65 consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_10/2014 du 

4 septembre 2014 consid. 4.1 ; ACDP A1 22 157 précité consid. 3.2.2). 

Le droit administratif se caractérise pas le fait que l’interprétation de la loi dans l’exercice 

de la puissance publique n’est pas réservée aux juges ; elle incombe en premier lieu à 

l’administration (MARIOTTI, La marge de manœuvre des autorités dans le processus 

décisionnel, thèse, Bâle 2023, n. 188 ; TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2e éd., 

2018, n. 426). Il revient donc également aux autorités administratives de recourir, au 

besoin, aux règles d’interprétation précitées. Tel est en particulier le cas lorsque les 

autorités communales interprètent leurs règlements communaux de police des 

constructions (arrêt du Tribunal fédéral 1C_138/2010 du 26 août 2010 consid. 2.4 ; 
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ACDP A1 16 192 du 28 octobre 2016 consid. 3.2). Néanmoins, même si les communes 

disposent d'une autonomie protégée par la Constitution cantonale dans la délimitation 

des zones à bâtir et leur affectation, cette autonomie ne laisse pas place à une 

interprétation d'une norme du règlement communal de police des constructions qui irait 

à l'encontre de son texte ou de son but (arrêts du Tribunal fédéral 1C_525/2010 du  

9 mars 2011 consid. 2.4, 1C_138/2010 précité consid. 2.4 in fine et 1P.543/2003 du  

17 novembre 2003 consid. 2.3 ; ACDP A1 22 157 précité consid. 3.2.2). 

3.1.3  Les législations cantonales contiennent toutes une clause générale d’esthétique (en 

Valais : cf. art. 25 LC). Au-delà des clauses générales, les réglementations cantonales (et 

parfois communales) énoncent des prescriptions constructives qui ont un impact direct ou 

indirect sur l’esthétique des constructions. Deux éléments en particulier font 

systématiquement l’objet d’une référence directe à l’esthétique : les toitures et les 

matériaux et les revêtements ou teintes extérieurs (ZUFFEREY, Droit public de la 

construction, Berne 2024, nos 750 et 754, p. 389 et 391). Au niveau communal, l’art. 72 

RCCZ, disposition générale applicable à toutes les zones, prévoit qu’hormis dans les 

zones à bâtir où les toits plats sont autorisés, la pente des toitures est comprise entre 

35 % et 100 % (al. 1). Lorsque l'application stricte des normes prévues dans le tableau 

de réglementation concernant l'orientation et le nombre de pans s'adapte mal aux 

constructions existantes du quartier, le Conseil municipal peut adapter les exigences en 

fonction de cet environnement (al. 2). Dans le cadre de la zone R6, l’art. 134 RCCZ 

(tableau du règlement des zones à bâtir) autorise uniquement, sous la rubrique 

« esthétique », les toits à 2 ou 4 pans.  

3.2   

3.2.1  En l'espèce, il n'est pas contesté que les toits plats sont prohibés par la 

réglementation communale dans la zone R6. Est bien plutôt litigieuse la question de la 

qualification des « terrasses » situées à chacun des niveaux du bâtiment en tant que 

« toits plats ». 

Dans sa détermination du 13 juin 2022 devant l’autorité attaquée, la commune s’est 

contentée de retenir que le projet respectait le RCCZ, puisqu’il présentait un toit à 2 

pans, et que rien n’interdisait la construction d’un immeuble en terrasses. 
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Selon la recourante, l’art. 134 RCCZ n’exclut pas la construction de terrasses en zone 

R6, l’obligation étant seulement que le bâtiment dispose d’un toit à 2 ou 4 pans. Du point 

de vue littéral, elle estime que les mots « toit » et « terrasse » ne sont pas synonymes, 

puisque ces deux notions ne font pas référence à la même fonction, même s’il est vrai 

qu’un toit plat peut parfois être aménagé en terrasse. A cela s’ajoute que l’art. 134 RCCZ 

mentionne également la couleur de la couverture du toit, ce qui n’aurait pas de sens si 

une terrasse pouvait être considérée comme un toit. Ainsi, y compris sous l’angle de 

l’interprétation systématique, la notion de « toit » ne pouvait correspondre qu’à la partie 

la plus haute d’un bâtiment. Par conséquent, à suivre la recourante, il faudrait, pour 

qu’une terrasse soit assimilable à un toit plat, qu’elle soit aménagée sur la partie 

supérieure la plus haute d’un bâtiment, ce qui n’est pas le cas des terrasses litigieuses.  

Pour sa part, l’autorité attaquée retient que la notion de « toit » correspond à la surface 

supérieure d’un édifice, inclinée ou horizontale, respectivement à un agencement 

approprié de matériaux recouvrant une construction et la protégeant contre les 

intempéries. Elle considère donc que, dans la mesure où les terrasses litigieuses 

recouvrent les étages inférieurs et les protègent contre les intempéries, elles doivent être 

assimilées à des toits plats, indépendamment du fait qu’une partie de la construction 

projetée soit également recouverte d’un toit à 2 pans. Ce faisant, le Conseil d’Etat a 

implicitement – mais clairement – estimé que l’interprétation du conseil municipal n’était 

pas soutenable, motivation implicite qui s’avère suffisante sous l’angle du droit d’être 

entendu (cf. ATF 141 V 557 consid. 3.2.1). Reste à déterminer si cette appréciation doit 

être confirmée. 

3.2.2  Le droit fédéral, cantonal et communal ne définissent pas les notions de « terrasse » 

et de « toit » ou de « toiture » (respectivement de « toit plat » ou de « toiture plate »). La 

toiture est définie par le Robert comme « l’ensemble constitué par la couverture d'un 

édifice et son armature » (dictionnaire disponible à la page Internet : 

https://dictionnaire.lerobert.com, consulté pour la dernière fois le 5 juin 2024) et, par le 

Larousse, comme « l’ensemble des toits ou autres éléments de couverture d'un bâtiment, 

d'un édifice » (dictionnaire disponible à la page Internet : https://www.larousse.fr/, 

consulté pour la dernière fois le 5 juin 2024). Le toit constitue pour sa part la « surface 

supérieure (d'un édifice) » ou « les matériaux recouvrant une construction et la protégeant 

contre les intempéries » selon le Robert, respectivement la « couverture, ouvrage isolant 

un bâtiment par le haut, notamment fait d'un ou plusieurs versants pentus soutenus par 

une charpente » selon le Larousse. Ces définitions démontrent qu’une toiture n’est pas 

nécessairement constituée d’un seul bloc mais correspond à l’ensemble de la couverture 
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de l’habitation, soit à l’ensemble des toits. Il est donc possible de prévoir plusieurs toits, 

qui forment ensemble la toiture. A cet égard, la Cour de céans a déjà eu l’occasion de 

valider une construction avec des toits multiples, dans la mesure où chacun respectait 

la forme déterminante du toit à 2 pans d’inclinaison égale (cf. ACDP A1 16 259 du 23 

mars 2018 consid. 6.3). 

S'agissant d'une terrasse, dans le sens à déterminer ici, selon la définition donnée par 

le Larousse, elle comprend notamment, « dans les immeubles présentant des 

décrochements en hauteur, toute surface à l'air libre aménagée devant un appartement 

ou autre local, au-dessus d'un local inférieur ». Dans le même ordre d’idées, le Robert 

la définit comme la « plateforme en plein air d'un étage de maison » ou la « toiture plate 

(d'une maison) ». En outre, dans un arrêt vaudois du 28 janvier 2022, la CDAP a défini 

un bâtiment d'habitation dit « en terrasse » comme des « niveaux habitables 

superposés, mais décalés les uns par rapport aux autres en fonction de la pente du 

terrain, ce décalage permettant de doter chaque niveau d'une terrasse ouverte 

aménagée sur la dalle qui couvre le niveau immédiatement inférieur » (AC.2021.0206 

du 28 janvier 2022 consid. 3c citant un arrêt publié dans la RDAF 1990 p. 78). Dans un 

autre arrêt du 26 juillet 2011, la CDAP s’est également penchée sur la qualification de 

terrasses situées au dernier étage d’une habitation et liées aux appartements des 

combles. Elle a estimé que l'autorité intimée n'avait pas abusé de son pouvoir 

d'appréciation en qualifiant de « toits plats » les surfaces extérieures planes situées à un 

niveau supérieur, peu importe à cet égard que les surfaces en cause soient utilisées en 

tant que terrasses (AC.2010.0122 du 26 juillet 2011 consid. 4).  

3.2.3  En l’occurrence, il apparaît que les surfaces planes extérieures litigieuses, en tant 

qu'elles représentent - aux endroits respectifs en cause - la surface supérieure du 

bâtiment, qu'elles recouvrent et protègent contre les intempéries (cf. coupe C – C, p. 158 

du dossier du Conseil d’Etat), sont bel et bien des toits au sens ci-dessus, singulièrement 

des toits plats, ce que ne vient pas remettre en cause leur utilisation en tant que terrasses 

(le Robert évoque à cet égard, à titre d'exemple, le « toit plat, en terrasse » ; le 

Dictionnaire de l'Académie française, 9e éd., disponible à la page Internet : 

https://www.dictionnaire-academie.fr/; consulté pour la dernière fois le 5 juin 2024, 

évoque également, sous la définition de « toit », un « toit en terrasse »). Il en résulte que 

l’appréciation de l’autorité attaquée, selon laquelle les terrasses successives au sud du 

bâtiment projeté constituent des toits plats, correspond à la définition usuelle de ces 

notions et repose dans cette mesure sur des motifs objectifs.  
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A l'inverse, on ne voit pas sur quels critères se fonde la recourante lorsqu'elle soutient 

que les terrasses en cause ne sauraient être qualifiées de toits. Comme on l’a vu supra 

(consid. 3.2.2), la jurisprudence a déjà admis la possibilité de prévoir des toits multiples, 

pour autant qu’ils respectent tous les prescriptions relatives à la toiture. Ceci démontre 

bien que la toiture ne correspond pas uniquement à la partie supérieure la plus haute 

recouvrant un bâtiment, mais à l’ensemble des éléments servant de couverture à une 

partie d’une construction. Cette interprétation est en outre conforme à la lettre des art. 

72 et 134 RCCZ. Sur ce point, la mention de la couleur de la couverture du toit à l’art. 

134 RCCZ en lien avec la zone R6 tend également plutôt à prouver que, dans cette 

zone, les toits-terrasses ne sont pas admis. En effet, dans les zones dans lesquelles les 

toits plats sont possibles, il n’est fait aucune mention de la couleur de la couverture de 

la toiture. 

Il est vrai que, dans un arrêt 1C_407/2014 du 8 juin 2015, le Tribunal fédéral avait validé 

l’appréciation de l’instance précédente selon laquelle l'interdiction des toits plats ancrée 

dans la règlementation communale n'impliquait pas d'emblée l'interdiction des terrasses 

ou de la création d'une terrasse au niveau des combles et que la commune pouvait 

autoriser la terrasse contestée dès lors que celle-ci ne présentait qu'une surface réduite 

par rapport au bâtiment principal, soit environ 20 m2 par rapport au bâtiment d'origine 

dont la surface était trois ou quatre fois supérieure. Le Tribunal fédéral avait néanmoins 

souligné que l'interprétation défendue par le recourant dans ce dossier – à savoir que la 

terrasse litigieuse contrevenait à l'interdiction des toits plats – aurait été concevable, 

mais que, sous l’angle restreint de l’interdiction de l’arbitraire, il n'apparaissait pas 

insoutenable d'autoriser une terrasse dont la surface était réduite (20 m2) par rapport à 

celle de l'ensemble de la toiture en pente et qui était de plus en partie couverte par 

l'avant-toit coiffant le pignon secondaire sur une profondeur d'un mètre environ (arrêt du 

Tribunal fédéral 1C_407/2014 précité consid. 3).  

Dans un autre arrêt 1C_338/2011 du 30 janvier 2012, le Tribunal fédéral s’était 

notamment penché sur la création de 9 dépendances à toit plat dans une zone dans 

laquelle les toits plats étaient, « en règle générale », interdits. Il avait retenu que l’autorité 

attaquée n’avait pas versé dans l’arbitraire en confirmant l'autorisation de construire 

puisque la formulation de la règlementation communale permettait des dérogations 

exceptionnelles et que l’autorité avait apprécié de manière globale le projet litigieux et 

mis en évidence le peu d'importance que revêtait la surface des toitures litigieuses au 

regard de la grande dimension de la parcelle à construire (arrêt du Tribunal fédéral 

1C_338/2011 précité consid. 4.4 et 4.5). 
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Il convient particulièrement de noter que, dans ces affaires, l’examen du Tribunal fédéral 

devait se limiter à l’arbitraire, ce qui n’est pas le cas de la Cour de céans qui dispose 

d’un plein pouvoir d’examen (ACDP A1 23 88 du 5 décembre 2023 consid 2.3.2). En 

outre, les circonstances ne se recoupent pas du tout avec celles de la présente affaire. 

En effet, le projet litigieux ne comprend pas seulement une terrasse au dernier étage de 

taille réduite par rapport au reste du bâtiment, mais trois terrasses s’étendant sur toute 

la largeur de l’immeuble. Ainsi, le bâtiment, de 13.51 m par 41.26 m, soit 557.42 m2 (cf. 

coupe A – A, p. 158 du dossier du Conseil d’Etat ; plan des étages N0 et N1, p. 159 du 

dossier du Conseil d’Etat), n’est recouvert d’un toit à 2 pans que sur une surface de 

13.51 m par 17.68 m, soit 238.86 m2 (cf. plan de l’étage N3, p. 160 du dossier du Conseil 

d’Etat), le reste du bâtiment, soit 318.56 m2, étant donc recouvert par les trois terrasses 

successives. Même si l’on devait admettre que la terrasse du rez-de-chaussée n’est pas 

à prendre en compte dans ce calcul, vu qu’elle ne surplombe que le parking partiellement 

enterré, la partie du bâtiment recouverte par des terrasses serait tout de même de 226.29 

m2 (8.76 par 13.51 pour la terrasse N2 et 7.99 par 13.51 pour la terrasse N3, cf. plan des 

étages N2 et N3, p. 160 du dossier du Conseil d’Etat), ce qui reste important 

comparativement à la surface du toit à 2 pans (238.86 m2). 

En toute hypothèse, l’argument de la recourante selon lequel seule la terrasse de l’étage 

intermédiaire devrait être prise en compte dans cette appréciation, et non celle du dernier 

étage, ne peut pas être suivi. Il convient en effet de se pencher sur les circonstances 

globales pour estimer l’impact des terrasses par rapport au reste du projet, comme l’a 

d’ailleurs fait le Tribunal fédéral dans son arrêt 1C_407/2014 précité en analysant 

précisément cette question pour une terrasse au niveau des combles. Or, comme on l’a 

vu, en l’espèce, même sans la terrasse du rez-de-chaussée, près de la moitié de la 

surface du bâtiment est couverte par des terrasses, ce qui n’a rien d’une proportion 

réduite. De même, sous l’angle esthétique, la présence des terrasses ne passe pas du 

tout inaperçue et ne peut pas être qualifiée de peu d’importance par rapport au reste de 

la construction puisqu’elles occupent presque toute la façade sud (cf. plan des façades, 

p. 161 du dossier du Conseil d’Etat). Le terrain étant par ailleurs plat, l’on ne voit pas 

que des motifs liés à la configuration des lieux puissent justifier la construction d’un 

immeuble en terrasses, comme la jurisprudence l’a parfois admis dans le cas de 

parcelles présentant une forte déclivité (cf. arrêts du Tribunal fédéral 1C_467/2020 du 

14 juin 2021 consid. 7.1 et 7.2 et 1C_481/2018 du 20 mai 2020 consid. 4.3). 

Par conséquent, malgré son autonomie et son large pouvoir en la matière, l’appréciation 

de la commune selon laquelle les art. 72 et 134 RCCZ pris conjointement n’interdisent 
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pas la construction d’un immeuble en terrasses dans la zone R6 s’écarte trop du sens 

de ces normes tel que dégagé ci-dessus pour que la Cour de céans puisse s’y rallier. Il 

s'impose dès lors de constater que la qualification en tant que toits plats des terrasses 

faite par le Conseil d’Etat doit être confirmée, les caractéristiques du projet litigieux ne 

permettant pas de s’éloigner de cette appréciation. Partant, le grief est rejeté.  

4.  Dans un deuxième grief, la recourante se plaint d’une violation du principe de la 

proportionnalité, estimant que, dans l’éventualité où une terrasse pourrait être assimilée 

à un toit plat, la proportion de toit plat du projet serait trop faible pour justifier de s’éloigner 

de l’appréciation de la commune. Ce point a déjà fait l’objet d’un développement au 

considérant 3.2.3 supra auquel il suffit de renvoyer. Cependant, dans la mesure où la 

recourante se prévaut du fait que certains immeubles aux alentours comportent des 

terrasses au dernier étages, elle invoque aussi dans une certaine mesure l’application 

de l’art. 72 al. 2 RCCZ, respectivement celui du principe de l’égalité dans l’illégalité. 

4.1  Une décision viole le principe de l'égalité de traitement ancré à l'art. 8 al. 1 Cst. 

lorsqu'elle établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif 

raisonnable au regard de la situation de fait à réglementer ou qu'elle omet de faire des 

distinctions qui s'imposent au vu des circonstances, c'est-à-dire lorsque ce qui est 

semblable n'est pas traité de manière identique et ce qui est dissemblable ne l'est pas 

de manière différente. Encore faut-il toutefois que le traitement différent ou semblable 

injustifié se rapporte à une situation de fait importante (ATF 149 I 125 consid. 5.1 et 141 

I 235 consid. 7.1 ; ACDP A1 22 157 du 16 juin 2023 consid. 5.2). Le principe de la légalité 

de l'activité administrative prévaut en principe sur celui de l'égalité de traitement. Il peut 

être toléré une égalité dans l'illégalité s'il y a lieu de prévoir que l'administration 

persévérera dans l'inobservation de la loi. Il faut encore que l'autorité n'ait pas respecté 

la loi selon une pratique constante, et non pas dans un ou quelques cas isolés, et 

qu'aucun intérêt public ou privé prépondérant n'impose de donner la préférence au 

respect de la légalité (ATF 146 I 105 consid. 5.3.1 et arrêt du Tribunal fédéral 

1C_614/2020 du 19 octobre 2021 consid. 5.1 ; ACDP A1 23 83 précité consid. 6.3). 

Au niveau communal, l’art. 72 al. 2 RCCZ codifie dans une certaine mesure ce principe 

(cf. consid. 3.1.3 supra). 

4.2  En l’occurrence, les bâtiments sis sur les parcelles nos 1342, 29665 et 1200 cités en 

exemple par la recourante devant l’instance précédente présentent effectivement un 

dernier niveau en attique avec accès à une terrasse. Leurs dimensions respectives sont 

toutefois sans commune mesure avec celles du projet litigieux. En effet, alors que les 
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terrasses alentour, situées au dernier étage uniquement, ne recouvrent qu’une petite 

partie du reste du bâtiment, celles de l’immeuble de la recourante s’étendent à chaque 

niveau, comme on l’a vu supra (consid. 3.2.3), sur plusieurs mètres sur l’étage inférieur. 

De ce point de vue, il est déjà fort douteux que les situations puissent être qualifiées de 

semblables. Pour cette même raison, l’art. 72 al. 2 RCCZ ne saurait trouver application 

ici. 

A cela s’ajoute que la commune n’a pas indiqué vouloir accorder une dérogation à la 

recourante ou avoir l’intention de persévérer dans une pratique allant à l’encontre de son 

règlement. Au contraire, il ressort de ses différentes prises de position depuis le début de 

la procédure que la commune pensait simplement que l’agencement des terrasses tel que 

prévu dans le projet litigieux ne contrevenait pas à son règlement communal. Or, comme 

on l’a vu, le problème du projet litigieux n’est pas la présence de terrasses, mais le fait que 

ces dernières revêtent simultanément la qualité de toits plats et leur proportion non 

négligeable dans le cas présent. Il n’y a donc pas de raison que le conseil municipal ne se 

conforme pas aux considérants du présent arrêt lors de l’examen de futures demandes de 

permis de construire. En effet, si l’autorité ne se prononce pas sur son intention, on peut 

supposer qu’elle adoptera une pratique licite à l’avenir (ATF 146 I 105 consid. 5.3.1 et les 

réf.). Ainsi, les conditions nécessaires à l'application du principe de l'égalité dans l'illégalité 

ne sont pas remplies. 

5.  En définitive, le recours est rejeté (art. 80 al. 1 let. e et 60 al. 1 LPJA).  

6.   

6.1  Vu l'issue du litige, les frais de la cause, fixés principalement sur le vu des principes 

de la couverture des frais et de l’équivalence des prestations, à 1500 fr., sont mis à la 

charge de la recourante (art. 88 al. 2 et 89 al. 1 LPJA ; art. 3 al. 3, 11, 13 al. 1 et 25 

LTar) ; celle-ci n’a pas droit à des dépens (art. 91 al. 1 a contrario LPJA). 

6.2  La recourante versera en outre des dépens à Z _________, qui a pris une conclusion 

en ce sens et obtient gain de cause (art. 91 al. 1 LPJA). Ces derniers sont fixés à 1500 fr. 

(débours et TVA inclus). Ce montant tient compte du travail effectué par le mandataire de 

cette société qui, dans la présente cause, a consisté principalement en la rédaction d’un 

mémoire-réponse de 8 pages (art. 4, 27 et 39 LTar).  
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Par ces motifs, le Tribunal cantonal prononce 

 

1. Le recours est rejeté.. 

2. Les frais, par 1500 fr., sont mis à la charge de X _________ SA. 

3. X _________ SA versera à Z _________ 1500 fr. pour ses dépens. 

4. Le présent arrêt est communiqué à Maître Nicolas Rivard, avocat à Sion, pour  

X _________ SA, à Maître Stéphane Veya, avocat à Martigny, pour Z _________, 

à Maître Frédéric Delessert, avocat à Sion, pour la commune de Y _________, et 

au Conseil d’Etat, à Sion. 

Sion, le 18 juin 2024


